
PRÉVOYANCE

Parce que les accidents
de la vie privée font aussi

partie du quotidien.

assur-plus
• L’organisation et la prise en charge du transport en

ambulance ;
• Le remboursement des frais médicaux, chirurgicaux et

d’hospitalisation selon la formule choisie ;
• Le versement d’un capital en cas d’invalidité permanente,

totale ou partielle ;
• Le versement d’un capital en cas de décès accidentel ;
• Le rapatriement du corps en cas de décès suite à un

accident ;
• Et d’autres garanties à découvrir en contactant votre

Conseiller BMCI.

ASSUR-PLUS PROTECTION ACCIDENTS vous permet ainsi de
faire face aux conséquences financières des accidents de la vie
quotidienne.

Des formules souples
Avec ASSUR-PLUS PROTECTION ACCIDENTS, vous choisissez
librement, entre les 4 formules proposées, celle qui correspond
le mieux au niveau de garantie dont vous souhaitez bénéficier.

Primes annuelles en DH Prestations assurées  en DH
Formules Adulte Conjoint Enfant Capital Capital Plafond frais

Décès Invalidité médicaux et
Permanente d’hospitalisation

1 185 85 25 50 000 50 000 5 000
2 305 170 50 100 000 100 000 10 000
3 720 460 130 250 000 250 000 20 000
4 1 240 825 235 500 000 500 000 25 000

Un produit d’assurance très accessible : moins de 16 DH 
par mois pour un adulte, ou moins de 27 DH par mois 
pour une famille avec 2 enfants.

A tout moment, vous pouvez faire évoluer votre contrat :
modifier le nombre de personnes assurées ou changer votre
formule de garantie.

Chaque année, des milliers de foyers sont touchés par des
évènements dramatiques : accidents domestiques, accidents
dus à des agressions, accidents de la route, ... etc.
Plus ou moins graves, ces accidents de la vie quotidienne
peuvent considérablement bouleverser votre équilibre familial.
Afin que vous soyez chaque jour bien protégés, la BMCI vous
propose ASSUR-PLUS PROTECTION ACCIDENTS, un produit
d’assurance qui vous permet de vous couvrir, vous et votre
famille, contre les accidents de la vie privée.

Une protection complète
Avec ASSUR-PLUS PROTECTION ACCIDENTS, vous êtes assuré
contre toutes les atteintes corporelles résultant :
• d’accidents domestiques : brûlures, noyades, intoxications,

chutes, ... qui peuvent survenir aussi bien chez vous que lors
d’une activité sportive ou de loisir ;

• d’accidents de la route et de la circulation ;
• d’accidents dus à des agressions : coups, blessures ;
• d’accidents causés par des catastrophes naturelles et

entraînant des blessures ou le décès : éboulement,
tremblement de terre, inondation  ... etc.

Une couverture globale 
Avec ASSUR-PLUS PROTECTION ACCIDENTS, vous bénéficiez
d’une prise en charge globale comprenant : 
• Des prestations d’assistance* 24 h / 24 et 7 j / 7. En cas

d’accident, une prise en charge immédiate sur simple appel
au numéro dédié :

« Allô AXA » : 022 54 23 23

assur-plus

www.bmcinet.com
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Pour en savoir plus sur notre gamme de produits d’assurance,
interrogez votre Conseiller BMCI. 

Ensemble, vous déterminerez les meilleures réponses à vos besoins.

ASSUR-PLUS PROTECTION ACCIDENTS
est garanti par l’entreprise d’assurance et de réassurance 

* Les prestations d’assistance sont garanties par la compagnie d’assistance 
AXA ASSISTANCE MAROC. 
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